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IRELAND:THE WAR CONTINUES 

Irlande 

l'extradition 
Le 9 Août, Kennedy séjournait 

légalement en France. Il fut arrê-
té à Théoule (Alpes-Maritimes) par 
la D.S.T à l'instigation du BKA, 
police criminelle ouest-allemande, 
elle-même alertée par les services 
spéciaux britanniques le MI - 6. 

Il est aujourd'hui détennu à la 
prison des Baumettes à Marseille 
et uni sur la base d'un mandat 
d'arrêt lancé par le parquet de 
Monchengladbach affirmant qu'il 
serait, sous le nom de Mac Cann, 
l'auteur d'un attentat contre le 
Q.G de l'armée brittanique dans 
cette ville, le 15 Septembre 73. 
Cet attentat qui n'a fait aucune 
victime, n'a été revendiqué par 
aucune organisation irlandaise ou 
allemande• 

Si Kennedy a effectivement par-
ticipé à l'action, on ne saurait 
la dissocier de 1'ensemble des ac-
tivités du mouvement anti-impéria-
liste irlandais. Depuis 700 ans, 
la résistance irlandaise est recon 
nue internationnalement comme lut-
tant pour l'indépendance et l'au-
todétermination du peuple irlandai 
motifs politiques qui ne tombent 
pas sous le coup du traité d'ex-
tradition Franco-Allemand, à moins 
évidemment que la convention euro-
péenne anti-terroriste avant même 
d'être ratifiée, soit déjà mise en 
vigueur. 

Jim Kennedy est tout à fait 
dans son droit de demander l'asile 
politique comme l'affirment les 
constitutions de 1946 et 1958 : 
" tout homme persécuté en raison 
de son action en faveur de la li-
berté, a droit d'asile sur le ter-
ritoire de la République ". 

Kennedy cobaye pour criminaliser 
le mouvement républicain irlandais 

En fait, le délai demandé pour 
constituer le dossier d'extradi-
tion par les allemands, le refus 
de l'extradition en 1977, de Ken-
nedy, par les canadiens qui l'aval 
interpellé dans les mêmes condi-
tions, semblent indiquer que Kenne 
dy n'a rien a voir dans cette af-

faire. Le mouvement républicain ir 
landais jouit d'une audience popu-
laire et d'une légitimité histori-
que qui constitue un obstacle à sa 
criminalisation que seule permet-
tra le convention européenne anti-
terroriste. Le cas Mac Cann est 
donc un test d'un phénomène nou-
veau : la coordination à l'échelle 
européenne de 1'offensive contre 
la résistance irlandaise ; rappe-
lons nous que c'est à la demande 
expresse des autorités allemandes 
qu'en 1975 les anglais retiraient 
le statut polotique aux prisonnier; 
irlandais. Mac Cann est donc un 
" cobaye " pour tenter d'assimiler 
à des criminels les républicains 
à l'échelle européenne. 

Un enjeu pour chacun d'entre nous. 

Ce qui se passe ne concerne pas 
uniquement la résistance irlandai-
se. Après l'extradition de Klaus 
Croissant, une nouvelle extraditioi 
ne pourrait que concrétiser l'éro-
sion des libertés fondamentales en 
France. Non seulement la constitu-
tion mais une sorte de " droit cou-
turier " accorde traditionellement 
le droit d'asile en France aux ir-
landais résistants. C'est cette 

année par exemple le 400 ème anni-
versaire du collège irlandais bâ-
tit en plein Paris pour accueillir 
des réfugiés irlandais et la liste 
est bien longue des aides accor-
dées par la France depuis la Révo-
lution de 1989 en mouvement d'in-
dépendance irlandais. 

C'est donc pour assurer à la 
fois la défense du mouvement na-
tional de libération en Irlande 
que les droits fondamentaux de 1 ' ii 
dividu ici même qu'une pétition a 
été lancée contre l'extradition de 
Jim Mac Cann qui sera jugée la se-
maine prochaine. Les signatures 
émanant aussi bien d'organisations 
politiques, syndicales, humanitai-
'res, d'individus de municipalités, 
sont centralisées par la rédaction 
du journal "Irlande libre" chez 
P. Camo. 2, Place de l'abbaye -
94000 Crète il. 

appel 
Les personnes et organisations 

sous signées demandent que James 
Mac Cann ne soit pas extradé vers 
la R.F.A et qu'il puisse bénéfi-
cier du droit d'asile en France. 

Elles appellent toutes celles et 
tous ceux qui sont conscients du 
fait que cette affaire constitue 
une nouvelle atteinte aux libertés 
à faire de même/ 

Comité de solidarité avec la " utte 
du peuple irlandais - 1. Place Ma-
yor 44400 REZE. 

nicaragua FRATERNITE PROTESTANTE 
Rue Amiral Duchaffault 

Montage audio-visuel 
Débat avec : 

2 coopérants français 
techniciens agricoles 

ayant passé 18 mois au Nicaragua 

1 nicaraguayen de passage 
en France. 

vendredi 

Zoh 3o 



 BRETONNITUDE - 3 

LA BRETAGNE EN MARCHE 
Le samedi 14 et le dimanche 

15 octobre aura lieu à Nantes la 
marche pour l'unité Administrati-
ve de la Bretagne dont voici le 
programme : 

- Samedi 14 octobre; un ras-
semblement de protestation musi-
cale et dansante commencera à 
17 h sur l'ile de Beaulieu, en 
façe de FR 3, Pays de Loire. Puis 
dans la soirée un Fest-Noz géant 
réunira les participants à la 
marche dans la salle des Fêtes 
de Basse-Indre et sera animé par 
les TRI YANN, les frères PENNEC, 
le Père JEAN, les frères KERGO-
ZIEN. Entrée 10 F. 

- Dimanche 15 octobre; Anima-
tion dans la cour du Château des 
Ducs avec stands de diverses or-
ganisations bretonnes. A partir 
de 14 h musique avec DIR-HA-TAN, 
Gilles SERVAT, 'GWELTAZ, GLEN puis 
manifestation dans les rues de 
NANTES. 

Qui fait partie du Comité 
pour l'Unité Administrative de la 
Bretagne (C.U.A.B.)? Quels sont 
les objectifs de ce mouvement? 
Autant de questions que nous 
avons posées à 
K. BHAT, Secrétaire du CUAB, Con-
seiller Municipal de St. Herblain 
MRG, et à Per RHUN, Géographe, 
adhérent à l'association culturel-
le AR FALZ. 

□ APL: Qu'est-ce que le Comité 
pour l'Unité Administrative de 
la Bretagne (CUAB)? 

# Le CUAB regroupe 37 associa-
tions de tout ordres, groupes cul-
turels, cercles celtiques et un 
seul parti politique, le PSU. Il 
y a une dominante culturelle, 
mais nous sommes attachés aussi 
aux problèmes de l'information, 
de l'économie. Le problème breton 
est un tout. 

□ APL: Comment définissez-vous 
les objectifs du Comité? 

#- Nous voulons obtenir que la 
Loire-Atlantique soit rattachée 
à la région Bretagne et non pas 
aux Pays de Loire, région admi-
nistrative abstraite et créée de 
toutes pièces par l'Etat. 

Nous affirmons l'identité bre-
tonne de la Loire-Atlantique. 

OAPLS Mais cette identité bre-
tonne, sur quels éléments la fon-
dez-vous? 

0-11 faut savoir que dans 
les usines nantaises, les ouvrierf 
parlaient breton jusqu'à la der-
nière guerre mondiale. Dans le 
quartier de Chantenay, il n'est 
pas rare de trouver des anciens 
qui parlent breton entre eux. 
Mais la culture officielle fran-
çaise a détruit l'histoire bre-
tonne: il n'y a plus de lien en-
tre la vie des gens et l'histoi-
re. Par exemple, la statue d'Alain. 
Barbe-Toite a été fichue en l'air 
sans que personne ne réagisse. 
(Note APL: Alain Barbe Torte fut. 
le premier Duc de Bretagne. Il 
chassa, les pirates dans les an-
nées 940 et fit de Nantes la ca-
pitale du la Bretagne). 

L'autorité centrale, par le 
Préfet, a fait un effort de pro-
pa3ande insensé pour imposer le 
découpage administratif "Pays de 
Loire". La télé, la radio, la 
presse sont aux ordres. On a inon-
dé les écoles, les enseignants, 
lus élus locaux. Comme géographe, 
j'ai une anecdote révélatrice à 
citer. Le Préfet s'est adressé 
aux collègues de la Faculté de 
Géographie pour faire^la géogra-
phie des Pays de Loire", pour jus-
tifier la découpage. Ils ont ren-
du un document complexe que le 
Préfet a refusé. Il a demandé à 

trois enseignants du secondaire 
de faire un digest. Olivier Gui-
chard a parainé le bouquin de-
vant tout le gratin administratif, 
Le bouquin est débile, c'est une 
géographie officielle commandée 
par le pouvoir, un travail de lar-
bin. 

DECOUPEZ 

SELON 

LE POINTILLE 

CD APL: Quelle est la logique de 
ce découpage "Pays de Loire"? 

0- Il n'y a pas de logique éco-
nomique, ni de facteur culturel 
commun à la L.A. et aux autres 
départements des Pays de Loire: 
ce sont les motivations politiquet 
qui sont déterminantes. 

D'abord, considérons la situa-
tion des bourgeoisies locales. La 
bourgeoisie rennaise a été flat-
tée que la ville soit choisie comme 
capitale de la Bretagne. Elle es-
père en retirer des avantages fi-
nanciers, sur le plan des ser-
vices, des administrations, avec 
une croissance urbaine possible/-
et source de profits et enfin il 
y a le prestige. 

A NANTES, la bourgeoisie a 
cautionné le découpage. En ré-
alité, la bourgeoisie nantaise 
est en pleine déconfiture, inca-
pable de jouer un rôle économique 
Ils sont impuissants à stopper la 
dégradation économique de leur 
département, comment veux-tu qu' 
ils soient plus efficaces à l'é-
chelle d'une région? La "hambre 
de Commerce n'est qu'un paravent 
puisque depuis longtemps les dé-
cisions sont prises ailleurs. Le 
découpage n'est qu'une carotte. 

Enfin, il y a le pouvoir cen-
tral qui veut éviter que le pro-
blème breton prenne toute son am-
pleur si on le considère avec la 
Loire-Atlantique. Ainsi le chô-
mage breton est amoindri parce 
qu'on n'inclut pas la L.A. Les 



NAONED ILLIMITED? 

institutions régionales mises en 
place ne valent pas tripette mais 
c'est un lieu d'échange entre 
responsables économiques et syndi-
caux. Par exemple les syndicats 
ont mis en place des structures 
régionales sur le modèle des Pays 
de Loire. Ils cautionnent le dé-
coupage et affaiblissent les ré-
actions ouvrières. C'est démobili-
sant: "vivre au pays" dans les 
Pays de Ietre, cela ne veut rien 
dire pour nous, il manque l'affec-
tivité. Et l'EDF,par exemple, se 
sert du découpage à son profit. 
Elle nous dit: "l'ouest est défi-
citaire en énergie électrique", 
mais la région ouest, pour l'EDF, 
va jusqu'à ORLEANS! Alors on nous 
met une Centrale au Pellerin. 
Après on nous dit: "La Bretagne 
est très déficitaire aussi", mais 
elle oublie la Loire-Atlantique. 

Alors on va installer une Cen-
trale à Plogoff. Essaie un peu 
d'expliquer à un Bavarois, à un 
Ecossais, à un Sicilien, comment 
on a pu créer les Pays de la Loire 
C'est complètement aberrant. Dans 
tous les pays européens, les dé-
coupages se sont faits d'abord en 
fonction de l'unité historique et 
culturelle et seulement après en 
fonction de l'économie. 

Diviser la Bretagne, voilà 
le seul objectif. Quand les ou-
vriers de St. Brieuc sont en 
grève, on ne les voit pas à la 
télé. Réclamer l'unité administra, 
tivede la Bretagne, c'est remet-
tre en cause l'attitude de l'Etat 
et des bourgeoisies locales. 

QAPL: Pour vous, qu'estce qui 
rattache la Loire-Atlantique à 
la Bretagne? 

#- L'essor de la L.A. et de la 
Bretagne est inséparable de la 
mer. Aujourd'hui on a un dévelop-
pement de type continental avec 
des firmes venues de PARIS o.u des 
filiales de boites étrangères. 
Notre seule chance c'est la fa-
çade atlantique. 

Pour les transports, la si-
tuation est dingue: on fait Ren-
nes - Brest et Nantes - Angers, 
mais la route Nantes - Rennes est 
dans un état déplorable. Pourtant 
le trafic routier est plus impor-
tant entre la Loire Atlantique 
et la Bretagne qu'avec les Pays 
de Loire. La route de Paris fait 
illusion vers Angers mais le tra-
fic ne s'arrête pas aux Pays de 
Loire mais va au delà. 

OAPL: Qu'est-ce qui s'oppose 
aujourd'hui à cette unité admini-
strative, obtenir cela c'est pas 
une révolution? 

#Au Conseil Régional et au 
Conseil Général tout le monde est 
convaincu du caractère breton de 
la L. A. Par exemple De Cossé-
Brissac, Président du Conseil 
Général, a proposé que la L.A. 
adhère à la charte culturelle 
bretonne en disant: "la L. A. 
se rattache par sa culture, son 
histoire, son économie à la Bre-
tagne... sans renier pour autant 
notre attachement aux Pays de la 
Loire". Qu'est-ce qui reste alors 
Ce découpage est indéfendable 
mais l'idée centraliste est telle-
ment forte que tout le monde 
s'aligne, y compris à gauchei On 
peut citer aussi Olivier Guichard 
qui a dit récemment: "D'accord, 
la L. A. est bretonne mais le 
découpage actuel fonctionne cahin-
caha, alors pourquoi tout démolir? 
Les journalistes disent: "les 
gens des Pays de Loire commencent 
à se connaître", mais quels gens? 
les syndicalistes, les responsab-
les économiques, mais pas les 
gens. 

Pour nous, l'unité admi-
nistrative est un préalable, une 
première étape vers une réforme 
régionale et au delà une Bretagne 
socialiste. L'impact sera plus 
fort qu'on ne croit auprès de la 
population. Les journeaux et la 
radio participent à la coupure 
entre L. A. et Bretagne. Par exem-

ple, Ouest-France s'est alignée 
sur le découpage administratif 
avec une rubrique Pays de Loire. 
On a réclamé la suppression de 
cette page et son remplacement 
par une page Bretagne commune 
aux 5 départements. Réponse: "ça 
nous pose des problèmes technique: 
en fait, ils ont biaisé. Ouest-
France c'est lié à la bourgeoisie 
nantaise et surtout rennaise. 

□ APL: Mais l'identité bretonne 
c'est ambigu. Par exemple la 
Charte culturelle de la Bretagne 
comprend des Préfets, SPARFEL, 
Président d'Université giscardien 
CRESSARD, Député RPR et vous y 
participez aussi? 

0- On ne veut pas laisser .le 
terrain de l'identité bretonne à 
la droite. Partout où c'est pos-
sible on fait prévaloir une con-
ception démocratique de la régio-
nalisation, une vision de gauche 
de la Bretagne. 

[ZI APL: Ce qui me gfee, c'est la 
liaison que vous faites entre 
être conscient et être breton. 
Moi, je suisNantais, je ne me 
sens pas du tout breton et je 
connais plein de gens comme moi. 
Alors? 

nantes 1976 



RE-IDEM - 5 
0 Mais est-ce que tu te sens 

proche d'une culture "Pays de 
Loire"? 

QAPL: Non, pas plus. Mais je 
me sens plus proche d'une culture 
un peu universelle, sans fron-
tières ni idée de pays, de nation, 

0- C'est le cas de nombreux 
jeunes gens qui ont été coupés de 
leurs racines culturelles. C'est 
un problème difficile parce que 
la population de L. A. a été lami-
née par le rouleau compresseur 
français. Il y a un abêtissement 
par le système, l'évolution écono-
mique. Dans la ZUP de St. Herblaii 
les gens ont autre chose à penser 
qu'être breton ou non. 

EjAPL: Mais à supposer qu'ils 
se disent breton, en quoi ce que 
vous appelez "l'abêtissement" 
serait modifié? 

9- Ce qui compte, c'est le 
cadre de vie. L'identité bretonne 
c'est la façon d'être, de manger, 
d'exister. Aujourd'hui, certains 
ont envie d'autre chose, de con-
naître leur histoire. L'identité 
bretonne est dans la tête des gens 
"on n'a pas de papiers", disait 
MOEVAN LEBESQUE. 

C'est le droit des gens d' 
être breton plus ou moins s'ils 
le veulent. Tant qu'on n'a pas la 
maitrise de la presse le débat 
est complètement inégal. 

CDAPL: Si vous aviez cette mai-
trise, qu'est-ce que vous feriez, 
on consommerait du breton à la 
place du français, non? 

# On pense qu'il faut faire 
une radio ou une télé complète-
ment différente grâce à l'ouver-
ture sociale, la culture, on ne 
veut pas d'une Sylvie Vartan bre-
tonne. Mais je reconnais aux 
autres le droit de ne pas être 
breton, si tu revendiques pour 
toi une certaine différence, tu 
admets la différence des autres. 

QAPL: Revenons à la marche de 
la semaine prochaine. C'est la 
troisième marche en Loire-Atlan-
tique, quel bilan en tirez-vous? 

#- La première en 1976 à Nan-
tes avait été un succès avec 
7000 personnes. En 1977, le mau-
vais temps n'avait permis de ré-
unir que 5000 personnes. Ces 
marches ont permis de nous affir-
mer, d'interpeller les partis po-
litiques avant les élections et, 
sauf le PC, les partis de gauche, 
reprennent nos révendications. 
Je pense que le balancier a 
maintenant changé de sens. 

Interview APL 

DIWAN ~ EVIT DIWAN^EVIT DIWAN-
Informations tirées du bulletin du 
" Centre Nantais du Culture Celti-
que " Octobre 1978 

- Des émissions radiophoniques in-
téressantes : 

* sur France Culture 
18 h 30 - 19 h - Feuilleton : " Le 
Grand Livre des Aventures de Breta-
gne " 
Inspirés des récits de la table 
ronde. 

* sur Radio Armorique 
1) une nouvelle émission hebdo, 
animée par MAETTE le lundi de 11 h 
à llh 30. " 

2) " la musique des bretons d'au-
jourd'hui le lundi de 11 h30 à 12h 
Ouverte principalement aux musi-
ciens bretons mais aussi aux musi-
ciens de passage en Bretagne. 

DIWAN ouvre ses portes. 

Malgré d'innombrables obstacles 
le premier Centre Breton de la Pe-
tite Enfance de Loire-Atlantique, 
a ouvert ses portes Jeudi 5 Octo-
bre à Saint-Herblain. Il sagit 
d'une solution d'attente en espé-
rant que la ville de Nantes se dé-
cidera enfin dans les prochains 
jours à apporter son appui à une 
expérience qui suscite de très 
grands espoirs. 

Les démarches entreprises au 
cours du premier semestre n'ayant 
toujours pas abouti, il n'était 
plus possible d'attendre davantage 
après la rentrée. Cette école ma-
ternelle en langue bretonne est la 
huitième crée par DIWAN en Breta-
gne. Ce qui semblait irréalisable 
il y a encore deux ans, est main-
tenant en marche et près d'une cen-
taine d'enfants fréquenteront cettt 
année les différentes écoles mater-
nelles créées en Bretagne par 
DIWAN. Le Centre de Nantes n'ac-
cueille pour l'instant que cinq 
enfants - il importe de bien réus-
sir ce démarrage - mais il pourra 
recevoir d'autres enfants dans les 
prochaines semaines. 

Gratuites et ouvertes à tous 
les centres bretons de la petite 
enfance devraient normalement fonc 
tionner dans le cadre de l'Educa-
tion NationEle. Celle-ci n'assu-
rant pas son rôle de service public 
dans ce domaine (pour l'instant cal 
on peut espérer que cela changera) 
les écoles maternelles de DIWAN 
reposent sur la générosité de tous 
ceux qui refusent de voir mourir 
la langue bretonne. 

De nombreux organisateurs de 
festoù-noz ont pris l'excellente 
habitude de demander à 1'entrée un 
petit supplément de 1 F pour sou-
tenir DIWAN, des artistes bretons 
organisent des quêtes au profit de 
DIWAN à l'issue de leurs concerts 
de nombreuses personnes envoient 
leur participation, importante ou 
modeste, à cette entreprise capita-
le pour la survie et lépanouisse-
ment de la langue bretonne. 

Vous pouvez envoyer votre aide 
au trésorier de l'Association nan-
taise EVIT DIWAN : 

M. Gabriel LE MOAL 
8, Place de la Bourse 
44000 NANTES 

compte bancaire "Evit Diwan" 
B.P.B.A. 1, rue Pierre Chereau 
44000 NANTES 
Compte N° 67 019 31349 3. (Pour 
assurer des ressources régulières 
à DIWAN, vous pouvez accepter un 
prélèvement automatique sur votre 
compte, même très modeste comme 
par exemple 10 Frs par mois, ou 
davantage...) 

Les parents intéressés peuvent 
écrire au siège de l'Association 
EVIT DIWAN 52, rue du Marchix 
44000 NANTES. 



ARMEE 

15 MOIS 
Alan Coraud, insoumis breton, 

comparaissait Vendredi dernier de-
vant le TPFA de Rennes (Tribunal 
permanent des forces armées) sous 
la double inculpation d'insoumis-
sion en temps de paix et de refus 
d'obéissance• 

Mis aux arrêts de rigueur en 
Juillet 78, il était incarcéré à 
la prison de Rennes où il entamait 
aussitôt une grève de la faim, qui 
allait durer 21 jours au terme de 
laquelle il était libéré et réfor-
mé définitif» 

mW il 
ÈÉÊÉÈÊÊ 

UN TRIBUNAL DOUBLEMENT INCOMPETENT 
Hautement étoffée, (on a ressor 

ti toques et médailles), la cour 
fait son apparition. Tiens donc, 
le président pourtant nouvellement 
nommé de l'année dernière, a été 
remplacé par un autre ; la suite 
des débats allait nous expliquer 
"le pourquoi. A noter une fois de 
plus que seule une quinzaine de 
personnes furent admises dans la 
salle d'audience (même les témoins 
ne purent accéder, sinon pour té-
moigner) • 

Ainsi la publicité des débats 
aux TPFA restent donc toujours po-
sée et nous interpelle pour que 
l'on exige d'une façon ou d'une 
autre qu'un maximum de personnes 
assistent, c'est une question de 
rapport de force avec les flics 
qui barrent l'accès de la salle 
sur ordre du président. 

D'emblée le débat s'anime avec 
l'intervention de Maître Choucq 
portant sur la non compétence du 
tribunal. En effet, un texte da-
tant de 1532, relevant du droit in-
ternational, l'édit du Plessis-
Macé, liant la France et la Breta-
gne où il est dit entre autre que 
les bretons ne pourront être jugés 
que par une juridiction ordinaire 
bretonne, et non par un tribunal 
français, qui de plus est un tribu-
nal d'exception. 

De plus, " nul ne peut être pri-
vé de sa nationalité "• Maître 
Choucq s'attarda alors à démontrer 
que l'application de ce texte ne 
relevait pas d'un privilège, encort 
moins " du folklore juridique ", 
mais d'un droit* 

L'accusation représentée par 
le commissaire du gouvernement 
prit alors la parole. Primo " le 
droit international est une no-
tion récente " donc le texte en 
question ne relève pas de ce droit 
portant sur le problème des natio* 
nalités. Secundo, la loi auquelle 
se réfère ce texte de 1532 est tom 
bée en désuétude, donc n'est plus 
applicable ... belle désinvoltude 
avec laquelle se dérobe la justi-
ce ... Tercero, la loi du 8 Juil-
let 1965 sur les tribunaux mili-
taires s'applique à toutes les ré-
gions de France, alors que de tou-
te façon " la Bretagne restera bre. 
tonne " (Lapsus auquel repondra 
Chucq en déclarant " de se garder 
de faire des prophéties sur l'ave-
nir de la Bretagne, d'autres l'ont 
fait pour l'Algérie et l'Indochine 
<|*elle merveilleuse enceinte qu' 

un tribunal pour apprendre l'his-
toire !) dans laquelle le commis-
saire du gouvernement n'hésite pas 
à la refaire, lorsqu'au besoin, 
cela l'arrange pour interprêter 
une partie de celle-ci» 
Aussi, l'accusation argua.6-elle 
la compétence du tribunal pour 
l'affaire Coraud. 

La scéance fut alors suspendue 
pour 10 mn ; la cour se retirant 
pour délibérer. 
Réponse du Président : la loi du 
8 Juillet 1965 du service national 
s'impose ; le tribunal se déclare 
donc compétent pour juger. 

Alors le président interroge 
Coraud sur les motivations de son 
insoumission. 
Coraud : " Je me suis insoumis con 
tre l'état français car le peuple 

breton n'est pas reconnu ; d'autre 
part je suis non violent'. 
Mais, rétorqua le Président, tout 
cela est de V l'enfantillage " et 
que " le bulletin de vote est un 
moyen d'expression plus sage." 
Coraud essaya alors en vain d'ex-
pliquer l'aliénation du peuple bre 
ton... 
Le Président : " Expliquez vous 
alors sur votre anti-militarisme ; 
êtes vous contre une éventuelle 

armée bretonne ?" 

Coraud : "Nous sommes pour la démi' 
litarisation internationale et au 
niveau de la Bretagne, pour une dé' 
fense passive et non violente. 
Le Président : " qui nous ?" le 
rapport mentionne que vous appar-
tenez au MIB, qu'est ce que le 
MIB ? un mouvement clandestin ? 
Coraud : " Je milite activement «.u. 
MIB, mouvement d'insoumission bre-
tonne ; insoumission généralisée 
sous toutes ses formes, non clan-
destin." 

Quant au rapport psychiatrique, 
outre le fait qu'il y ait peut-être| 
un rapport indirect entre les faits 
et certaines anomalies mineures 
(auquel ne pourra répondre Coraud, 
coupé par le Président)

 t
 il le clas. 

sa dans ce que les psychiatres mi-
litaires appellent " ces caracté-
riels qui embrassent la grève de 
la faim pour soutenir leur action 
comme le font les extrémistes " ; 
sans commentaire... 

Et puis avec un sourire ironi-
que, " Parlez vous Breton ? " de-
manda-t-il à Alan Coraud. 
Question dérisoire lorsque l'on 
sait dans quelles conditions la 
langue française s'est imposée au 
peuple breton et les difficultés 
actuelles de survivance••• 
L'audition des Témoins commença, 
menée toujours tambour battant. 
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TEMOINS MUSELES 
Jean Pierre Le Mat (insoumis bre-
ton ayant purgé 15 mois fermes en 
1977) disposant seulement de 2 un 
se déclara totalement solidaire 
de sa démarche et de son action» 
Le médecin psychiatre Guy Caro, 
essayant d'expliquer en moins d'un 
quart d'heure l'impossibilité d'é-
tablir un diagnostic en psychiatrie 
lorsque le patient refuse de par-
ler (le cas de Coraud) et d'analy-
ser la fonction du discours psy-
chiatrique, moyen de repression 
politique» 

Puis Joël Paris, paysan, dispo-
sera de moins de 60 secondes, com-

me Georges Piou, tandis que Fran-
çois Michel de 1'UDB, se verra met 
tre en doute sa profession d'ins-
pecteur principal des impôts» 

Le dernier témoin, en 1'occu-
rance le père d'Alan Coraud, se 
verra calomnié purement et simple-
ment en se faisant tenir de la part 
du président des propos outrageants 
à l'encontre du gouvernement et de 
la police» 

Dans son réquisitoire, le commi. 
ssaire du gouvernement a mis en 
cause " la bretonité récente et 
douteuse" de Coraud, le traitant 
de marginal, révolté, contestatai-
re, refusant de façon stupide d'ef< 
fectuer son service militaire»" 
Monnaie courante pour assomer psy-
chiatriquement l'individu, et l'i-
soler socialement» 

Dans une courte et sobre plai-
doirie, Choucq mettra en parallèle 
la récente affaire de la cour de 
sûreté de l'Etat «''Devant un autre 
tribunal d'exception, j'ai plaidé 
pour des gens qui ont choisi la 
Violence ; autre forme d'expres-
sion ; dans les deux cas, on les 
condamne, non pour leurs moyens 
d'action mais pour l'idée elle 
même qu'on minimise et ridiculise» 
Affirmer son entité bretonne, c'est 
donc être passible de la loi»" 

Faisant remarquer qu'il n'était 
pas bénéfique de faire des martyrs 
il conclua : " Votre sanction dira 
en quoi votre tribunal entend on 
se refuse à faire de la repression 
politique ". 

Le tribunal a rendu son jugement 
15 mois fermes, stupéfiant l'as-
sistance et Alan Coraud lui même 
sanction allant bien au delà des 

réquisitions du commissaire du 
gouvernement qui avait réclamé 
18 mois" dont 16 avec sursis» 

Dernière minute : un insoumis 
lillois est en grève de la faim 
depuis mercredi soir à 1'hôpital 
Ambroise Paré-

Pour tout renseignement, contacter 
GRIM : 58, rue des Hauts Pavés 
Nantes 

Correspondant APL 

PROCES DE MARCEL HERAULT 
OBJECTEUR insoumis à 1'office Na-
tional des forêts. (O.N.F) 

Aux Sables d'Olonne, le Jeudi 12 
Octobre, à 14 heures• 

J'avais pensé très jeune, écou-
tant les récits des jeunes appelés, 
ne pas faire le service militaire, 
qui me paraissait inutile, coûteux, 
et imbécileo Le moment venu (Juin 
73), un mauvais "camarade" m'a in-
formé sur la loi d'objecteur de 
conscience (chose interdite par 1' 
article 50)0 

En décembre, après une demande 
sage, le ministère des armées m'a 
accordé le statut d'objecteur de 
conscience ("ma conscience m'empê-
chait de porter les armes "). Com-
me tout objecteur de conscience, 

la loi m'obligeait à un an de tra-
vail bénévole à 1'O.N.F., et un an 
d'un "service civil d'intérêt géné-
ral" que je choisirais. J'ai refu-
sé aussitôt d'aller à 1'O.N.F et 
le fait de faire 2 ans de service 
national. J'ai donc commencé un 
travail pour un an comme éducateur 
stagiaire bénévole auprès de jeu-
nes enfants. 

L'O.N.F n'est pas un "service 
public d'intérêt général". Mr PLE-
VEN le déclarait en 1954 : "L'O.N. 
F. sera une usine à bois alors que 
les Eaux et Forêts doivent d'abord 
remplir des missions de services 
publics." 

- L'affectation autotitaire à 1' 
0.N.F (Décret de Brégançon, 1972) 
était un moyen de réduire le nom-
bre d'objecteurs de conscience en 
les isolant (une permission tous 
les 4 mois . « « ï 
- A L'O.N.F l'objecteur est privé 
des droits fondamentaux (droit de 
réunion, de grève•••) 

REEUS RE L'ARMEE 
- Je pense que l'armée n'est pas 
faite avant tout pour protéger le 
peuple, mais pour une mise au pas 
de la jeunesse (le jeune doit s'in-
sérer de gré ou de force dans la 
société que l'on a préparé pour 
lui). 

- Je n'accepte pas que l'économie 
française repose sur le commerce 
des armes (France : 3ème marchand 
d'armes au monde ; 15 tonnes d'ex-
plosifs par personne au'-monde). 

- Je n'accepte pas la politique 
militaire de la France en Afrique 
(Tchad, Zaïre...). 

Le 9 Novembre avant veille de 1; 
célèbre fête du 11 Novembre bien 
connue des anciens combattants de 
Mai 68- Je soussigné Gabriel COHN-
BENDIT bien connu des anciens com-
battants de 14-18 passe au tribu-
nal correctionnel de St Nazaire 
pour renvois de Livret militaire. 

Afin de préparer cette date, 
afin qu'elle devienne historique 
et permette aux enfants des années 
de l'an2000 d'avoir une journée 
de congée supplémentaire» 

J'appelle tous les individus 
inorganisés mais conscients ou in-
conscients mais organisés dans des 
groupes, groupuscules , partis, 
syndicats associations anti-milit«SL-
l"-iï>te.s (les associations, pas les 
partis aux syndicats bien sGr !) 
à se réunir afin de voir avec sé-
rieux, malgré le ton du texte, 
comment préparer ce procès, le 
Ltmdi 16 Octobre à ST NAZAIRE 
Fraternité 3, rue Ile de France 
Mardi 17 Octobre à NANTES Fraterni-
té protestante rue Amiral Duchaf-
fault. 

Ce texte tient \le.u ct'invftaMoh 
aux groupes et individus non sus-
ceptibles, une lettre plus sérieuse 
sera envoyée aux syndicats et par-
tis et groupes susceptibles. 
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PAS DE 
CENTRALE 
EN 
BRETAGNE 
PLOGOFF, c'est la Pointe du 

Raz, site Breton mondialement con-
nu. 2500 habitants. Une Mairie de 
Gauche. La Commune vit essentielle 
ment des produits de la mer (pê-
cheurs et marins) et du tourisme. 
L'Agriculture bien que moins pré-
sente joue un rôle non négligeable, 

Avant même que l'annonce du 
choix du site soit connu, 20 000 
signatures environ étaient re-
cueillies en Mairie contre une 
implantation éventuelle. 

La détermination de Plogoff 
n'a pas fléchi depuis 1974 date 
à laquelle l'EDF avait tenté une 
première approche (voir plus bas 
1'interview du Maire de Plogoff, 
membre du Comité Antinucléaire). 

Et pourtant, le 12 septembre 
1978 le Comité Economique et 
Sociale a voté pour le site de 
Plogoff tout en y ajoutant un 
amendement relatif aux conséquen-
ces du réchauffement des eaux que 
provoquerait la Centrale (Il se-
rait temps de s'en préoccuper!). 

En réponse à cette décision 
inattendue dans le moment, le 
Comité Communal Antinucléaire de 
Plogoff appelle à une manifesta-
tion sur le site même. Malgré 
l'organisation extrêmement rapide 
9000 personnes vont répondre à 
cet appel (et non 6000 comme on 
l'a dit, affirme le Comité). 

Le 23 septembre 1978 une 
grande manifestation est organi-
sée à Brest: 15 à 20.000 person-
nes y participent, beaucoup de 
Comités Antinucléaires locaux 
seront présents, venus de Bretag-
ne: Ploumoguer, Plogoff, Erdeven, 
Le Pellerin et aussi Siré en An-
jou (un des premiers sites envi-
sagés pour la Basse Loire). 

A la fin de la manifestation 
200 personnes sont décidés de 
porter un coup violent à l'EDF 
(cocktail, barre de fer...) ce 
qui a déclenché une riposte très 
violente des forces de l'ordre: 
une fille de 17 ans a reçu une 
grenade lacrimogène en pleine 
figure et risque de perdre un 
oeil. 

"Déjà Militarisée 
Mazoutée 
Atomisée 

La Bretagne dit non au Nuc-

léaire". 

Et c'est vrai qu'on a de quoi 
être impressioné quand on jette 
an oeil sur une carte de la Bre-
tagne : 

- sur la côte nord les Marées 
Noires successives non prévues et 
non endiguées ont saccagé le lit-
toral et pour longtemps. 

- l'île longue a déjà sa base 
de sous marins nucléaires avec les 
essais en rade de Brest. 

- son camp militaire 

- sa centrale nucléaire de 
Brennilis. 

Jusqu'à ces dernières années, 
la pointe extrême de la Bretagne 
demeurait à l'écart des projets 
gouvernementaux. Désormais elle 
aussi est touchée et le Conseil 
Régional a son tour va se pronon-
cer sur son avenir. 

Lundi 25 septembre 1978 

C'est la réunion du Conseil 
Régional concernant le choix d'un 
nouveau site en Bretagne. Débat 
qui devait se tenir le mardi, mais 
bien qu'avancé d'un jour, une dé-
légation de Plogoff, Municipalité 
et Comité en tête, a réussi à ar-
river avant le vote. Le Maire n'a 
eu qu'une possibilité: expliquer 
le refus de la population de Plo-
goff devant une commission de 8 
personnes. En effet, la parole 
lui a été refusée devant tout le 
Conseil. 

Le moment du vote est arrivé, 
et comme on pouvait s'y attendre, 
c'est Plogoff qui a été retenu, 
accompagné de quelques amendements' 
on ne sait pour quelle bonne con-
science. .. 

Mr. GUERMEUR, Député RPR de 
la Circonscription de Plogoff, 
(mais battu à Plogoff même aux 
dernières législatives) a bien 
défendu la Centrale durant cette 
séance. Certains lui revaudront 
son attitude mais pour cela, voy-
ons l'interview du Maire de Plo-
goff. 

£m.('U'toi>e3) 
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tnterwtev a Plogoff 
lors d'une visite à Plogoff le 
mercredi 28 septembre. En pleine 

après-midi une réunion du Comité 
Communale réunissait 70 personnes 
pour envisager le suite de la 
Lutte. 

Après avoir été Conseiller, 
Jean-Marie KEELOCH est Maire So-
cialiste du Plogoff depuis 1971. 

"Nous avons su, fin 74, par 
la presse qu'éventuellement une 
Centrale Nucléaire allait s'im-
planter en Bretagne. A l'époque 
on parlait de 5 sites: Morlaix, 
Ploumoguer, Plogoff, St. Viau et 
Erdeven. 

Le Ministre de la Qualité de 
la Vie de l'époque était venu sur 
place. Il nous avait dit que nous 
avions un joli site et qu'il al-
lait nous donner de l'argent pour 
l'améliorer... Seulement nous 
avons été déçu par la suite parce-
que nous avons su rapidement que 
c'était pour nous proposer une 
Centrale Nucléaire. C'était pour 
faire un petit sondage, connaître 
l'avis de la population. Il nous 
disait quand même: "Si vous ne 
voulez pas de Centrale, vous ne 
l'aurez pas". C'était le 3 décem-
bre 1974. Il nous donnait 15 jourf 
pour répondre. Comment peut-on de-
mander aux élus locaux une répons* 
aussi rapide sur un problème auss: 
grave? 

Alors devant notre résistance 
le Ministre nous a dit que bien 
sûr c'était un peu rapide, que 
nous pouvions remettre à plus 
tard et que pendant ce temps il 
demanderait une étude au CNEXO 
(Service de recherches des fonds 
marins) et à l'ISTPM (Institut 
Scientifique et Technique des 
Pêches Maritimes). Le Ministre 
nous a expliqué que c'était des 
gens intègres, qu'ils feraient 
l'étude d'une façon parfaite et 
que nous aurions les résultats 
dans les 6 mois à venir. Nous 
avons attendu 6 mois. Je vous di-
rai que ça fait 3 ans et on atten 
toujours. Et c'est ça qui est 
scandaleux. 

edf 
on ne fait que 
passer ! 
"A ce moment là, l'EDF nous 

a dit qu'elle irait sur le site 
un mois plus tard pour faire des 
sondages. 

Or quelques jours plus tard 
nous voyons arriver beaucoup de 
parisiens, une équipe. ns n 

avaient pas attendu la date pré-
vue. Ils pensaient qu'en nous 
mettant devant le fait accompli, 
nous ne dirions rien." 

"C'était mal connaître la po-
pulation de Plogoff": 

Pas de sondage 
"SitOt que nous avons vu cela 

le Conseil Municipal s'est réuni 
en invitant toute la population. 
Tout le monde est venu et c'est 
là qu'on a décidé de former un 
Comité Antinucléaire et de faire 
les barricades. 

L'unanimité devant cette 
Centrale gênait les pouvoirs 
publics; Ils voulaient montrer 
que c'était politique parce que 
à Plogoff nous sommes une Mairie 
socialiste. Mais ils ont bien été 
obligé de voir toutes les tendan-
ces politiques représentées sur 
les barricades. 

Le maire nous parle ici de 1» 
affaire de la centrale depuis 
1974. 
Nous 1'avons interviewé à 1'occa-
sion de cette réunion du comité. 

Le maire de Plogoff à Brest. 

Ca a été notre force au début, 
A ce moment là nous avons 

demandé aux gens de l'extérieur 
de ne pas venir, de nous laisser 
faire les barrages seuls pour ne 
pas laisser dire que nous avions 
besoin de personnel extérieur. 
Mais nous nous sommes bien expli-
qués sur le fait que nous aurions 
besoin d'eux plus tard. Ils ont 
très bien compris et se sont re-
tirés. Ca nous a été d'une grande 
force. 

La population a été 3 jours 
et 3 nuits sur les barricades et 
plus ça allait, plus il y avait 
de monde. 

Devant une telle situation, 
les pouvoirs publics ont fait 
marché arrière. C'était en juin 
1975. Mais ils ont quand même dit 
qu'ils reportaient à plus tard. 

Le Comité a continué de se 
réunir tout les mois. Ca montrait 
combien nous étions déterminés.En 
1977, sitêt les élections, après 
les changements dans le Conseil, 
nous avons renouvellé par une dé-
libération, à l'unanimité notre 
refus de la Centrale. 

référendum ? 
"Dernièrement quand j'ai vu 

que ça allait trop loin, j'ai de-
mandé à faire une consultation po 

pulaire. Puisque ces Messieurs 
nous disaient que nous étions de 
gauche... etc... que nous voulions 
saboter... etc... Je me suis dit 
que j'allais faire une consulta-
tion et qu'ainsi la population dé 
ciderait. 

La Préfecture a refusé. 

C'est pourquoi nous avons or-
ganisés une grande manifestation 
sur le site à Plogoff. Nous étions 
9000 le 17 septembre 1978. Des 
alentours de Plogoff beaucoup de 
monde est venu. Mais les gens 
sont venus à titre individuel. Je 
ne veux pas que ça se politise. 
C'est ça notre force. 

Dans les délibérations après 
mars 1977, toutes les Comm, nés de 
Plogoff jusqu'à Quimper se sont' 
prononcées contre la Centrale. 

Pourquoi 
ce refus? 

"Plogoff est principalement 
une région de pêcheurs, marins 
et un peu d'agriculteurs. 

Moi, je suis la volonté popu-
laire : 

- ici les pêcheurs sont con\,r 
la Centrale. Ils connaissent le 
problème du réchauffement des 
eaux et savent que cela nuira 
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aux crustacés. A Vendelos, en Es-
pagne, de part et d'autre de la 
Centrale, à 5 ou 10 km à la ronde 
il n'y a plus de vie: c'était un 
mauvais dosage du chlore... une 
erreur comme ça quand-même! 

- les agriculteurs n'en veu-
lent i*as, ils ont peur aussi des 
retombées radioactives. Sans con-
ter les hectares qui seront pris 
pour la Centrale: une grande rou-
te Douarnenez, Pointe du Van, est 
prévue sur les terres agricoles 
pour acheminer les grosses piè-
ces de 200 et 300 tonnes, ainsi 
que la voie ferrée, parce qu'il 
est interdit de transporter les 
déchets par la route. 

De plus il faut prévoir les 
lignes à haute tension pour en-
voyer l'électricité sur Rennes 
ou Nantes. Ici c'est le bout du 
Monde. 

Mais nous ne savons rxen 
concernant la Centrale car nous 
n'avons encore jamais eu le dos-
sier en Mairie, alors que tous 

les journalistes l'ont. 

Je n'ai même pas eu de con-
vocation à St. Brieuc alors qu'il 
va y être décidé du sort de la 
Commune. C'est scandaleux, non? 

C'est Guermeur qui défendait 
la Centrale à St. Brieufi, alors 

qu'il a été battu, à Plogoff même 
aux dernières législatives, il se 
dit porte parole de la Commune. 

©uermeur a bradé notre Com-
mune. Pour ma part, je prends 
la responsabilité de mon propos 
sans aucune arrière pensée poli-
tique. Je l'affirme sur l'honneur 
je le considère comme indésirable 
désormais chez nous. 

NB: La population de Plogoff ne 
désarmera pas semble-t-il„ Le 
CFA constitué il y a 15 jours a 
déjà reçu 500 parts en numérai-
res (Il est possible de se ren-
seigner auprès de Madame CARVAL, 
Triguen, 29153 - Plogoff. Plogoff 
2500 habitants ne parlent plus 
que des actions à envisager contri 
la Centrale. 

Enquête A.P.L. A suivre. 
Photos de la mannifestation 
de Brest,le 23 septembre 78 

affaire guerin : 
Nouvelle étape dans l'affaire 

Guérin. Ce fermier qui depuis plu-
sieurs années lutte contre son pro' 
priétaire afin de faire respecter 
ses droits, (cf. APL 42). . 

Nous avions rendu compte dans 
1'APL N° 44 de la "visiLe" organi-
sée par le Comité de Défense chez 
le propriétaire, Charles Veillet, 
"visite" au cours de laquelle VEIL 
LET avait accepté de signer l'ac-
cord présenté par le Comité au nom 
de Mr GUERIN et par lequel il s'en, 
gageait à cesser toute poursuite 
contre son fermier. 

Le samedi après-midi, tout c'é-
tait passé dans le calme du côté 
des visiteurs, quant à VEILLET, il 
était très excité. 

Les choses auraient pu en res-
ter là, mais le propriétaire atta-
qué dans son bien le plus cher, a 
décidé de porter plainte. 

Et c'est ainsi que douze jours 
plus tard, trois képis se sont 
présentés chez la famille GUERIN. 
Ils exigeaient qu'on leur remette 
l'original de l'accord signé entre 
VEILLET et GUERIN. 

" De toutes façons, dirent-ils 
si vous nous le donnez pas, on 
fait une perquisition, on a 1'au-
torisation ". Et ils présentèrent 
alors un papier. 

Dans ces conditions, Mr GUERIN 
leur a remis le document. Les 
flics l'on mis sous cellés et ont 
demandé de signer une décharge. 

" Pas question, je signerai rie 
du tout ". Et les pendores s'en 
furent • 

Pas pour longtemps car on les 
vit réapparaitre le lendemain à 
quelques kilomètres de là. Ils se 
sont présentes le matin chez une 
personne qui, selon eux, avait par 
ticipé à la visite. Munis d'une 
commission rogatoire, il lui ont 
signifié qu'une enquête était ou-
verte pour : 

- action concertée menée à 
force ouverte : c'est la fameuse 
loi anti-casseur. 

- violation de domicile. 
- extorsion de signature. 

LES FLICS CHEZ LE PROPRIETAIRE. 

Braves gens faites attention ! 
Ne vous présentez plus chez votre 
propriétaire et surtout ne lui fai' 
tes rien signer, sinon il vous en 
cuira. 

Comment aurait-on pu deviner 
que VEILLET n'appréciait pas les 
visites ? 

Le Comité de Défense n'entend pas 
laisser VEILLET et la justice agir 
à leur guise. Il mettra tout en 
oeuvre pour assurer la défense 
d'éventuels inculpés. 

Selon le Comité, les véritables 
responsables dans cette affaire 
sont VEILLET et Maître CHAUMETTE, 
ancien avocat de GUERIN. 

Le Comité estime que la respon-
sabilité de Maître Chaumette est 
largement engagée car dit-il, "il 
a commis des erreurs énormes tout 
au long de l'affaire et c'est lui 
qui a conduit GUERIN dans cette 
situation ". 

Toujours selon le Comité, il 
semble que plusieurs fermiers de 
la région ont eu des démêlés avec 
Maître Chaumette. A cette occasion 
le Comité appelle tous les gens 
qui sont dans ce cas à prendre con 
tact avec lui en écrivant à : 
Comité de Défense de la famille 
GUERIN 
c/o APL 
26 bis, BD R. SCHUMANN 
44300 NANTES 

Enquête APL 

larzac 
La procédure d'expropriation des 
paysans est engagée ! 
Journée Nationale d'Action le 
28 Octobre. 
Pour préparer la Mobilisation : 

Réunion du Comité Larzac 
le Jeudi 12 Octobre 
à 14 h 30 à la Fraternité 

Protestante . 
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STAGES BARRE : UN PIPI DANS LA MARE 
DU CHOMAGE. 

A l'occasion de la venue de 
Boulin à Nantes pour l'inaugura-
tion du nouveau Pacte National 
pour l'emploi des Jeunes, et 
pafce que la plupart des informa-
tions que nous entendons sur ces 
stages sont frauduleuses, le 
Comité des ex-stagiaires Barre a 
décidé d'organiser une journée 
d'information: 

"6 heures sur les stages 
Barre", mercredi 11 octobre 
à 14 h au Foyer du Jeune 
Travailleur, Bd. Vincent 
Gôche, N A N T E 5. 

Actuellement, plus d'une per-
sonne sur cinq est confrontée 
chaque jour, à travers sa famille, 
son emploi, aux conséquences né-
fastes de cette situation qu'on 
nous impose. Il est urgent de 
cesser d'en faire les frais! C'est 
à nous, à quelques uns ou en nom-
bre, dans notre quartier, à 
l'ANPE, dans tous les sous-emploi 
qu'on "deigne" nous accorder, de 
résister au jour le jour à tout ce 
que nous pouvons subir de notre 
situation de chômeur ou de chômeur 
en sursis. Nous devons avoir en 

tête que, qiand cinq ou dix per-
sonnes prenn -it wie lutte en mains 
contre un de ces effets, nous som-
mes plusieurs certaines de milles 
à être concernés, à pouvoir nous 
y intéresse." A vous retrouve»- po-
tentiellement prêts à donner à 
cette lutte un écho puissant. 
Comité des ex-stagiair.s Barre 
invite toute personne susceptible 
d'être concernée par un de ces 
stages a venir s'informer 1ers 
de cet't- journée! 

Comité des ÎX-stagiaires 
Barre -

La mise en place de ces stages 
comme le développement des hors-
statuts en général, reste une des 
seules possibilités d'emploi que 
les jeunes peuvent espérer trouver 
aujourd'hui. 

L'isolement, l'ennui, le sui-
cide, la délinquance... sont le 
lieu commun auquel les chômeurs 
ne peuvent plus échapper. Les con-
ditions de travail déguelasses 
pour des salaires minables, la 
situation précaire de tous les 
hors-statuts font partie intégran-
te de ces effets du chômage. 

(A nASc*j, 6A BAôtoote 
t A TeT-é cou urUR. r LA OWWE" 
H\ Fi ifi. feUoSSFft-- DENTS -OJEf-
Tfei'çuE LA I7\ACH' WE £ LAVER 

LA \/AÎ %%BOJ£ , LA <nA CM irJE 
A lAvCTS- lyE UtJ(r& ET LA. 

hPUlin parmi nOIlS. communiqués 
I.C.P. 
Ainsi Boulin, "Ministre du 

Chômage" sera à Nantes le 12 oc-
tobre. 

Ligue Communiste Révolutionnaire 
considère cette visite comm^ une 
provocation pour les travailleurs 
et les organisations ouvrières du 
département,, 

Un Comité 
unitaire de Défense de l'Emploi 
s'impose donc en Loire-Atlantique 
(un comité sans représentant du 
patronat!)»

 La LCR (section 

française de la quatrième inter-
nationale) ne ménagera aucune de 
ses forces pour qu'une telle ri-
poste ait lieui 

LCR Nantes, le 24 septembre. 

p.cml 
Le P.C.M.L, (Humanité Rouge) 

s'associera à toute initiative des 
travailleurs pour faire entendre à 
Boulin, ministre du chômage leur 
vigoureuse opposition à la politi-
que de misère et de chômage du gou 
vernement, lors de sa venue à 
Nantes le 12 Octobre! 

P.C.M.L. 
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Us. rnini&Tre 
" L'Education Nationale, c'est 

600 000 paumés ", se gaussait ré-
cemment un haut fonctionnaire» 

C'est devenu un lieu commun que 
de dénigrer les diplômes dans les 
sphères du pouvoir» Et il y a belle 
lurette que, pour le patronat, "1* 
éducation ne constitue plus un in-
vestissement rentable "• 
Beullac, d'ailleurs parle de mener 
l'Education Nationale comme " un 
capitaine d'industrie"» 

En langage industriel, quand 
une entreprise n'est plus rentable 
on restructure, on dégraisse»»» 
Il faut bien sûr compter avec la 
" pesanteur sociologique " du mi-
lieu enseignant et sa défense " in-
sensée " des vieux principes laïcs 
le service public par exemple» 

Alors d'un côté, le ministre sa< 
crifie aux discours apaisants, li-
béraux, sur la"qualité de l'ensei-
gnement " et sait vous trousser, 
au détour d'une phrase, un petit 
compliment sur le corps enseignant 
qui a toujours su cultiver rigueur, 
morale et sens du sacrifice» 

De l'autre côté, il est en train 
de planifier une sacrée pagaille 
dans la vieille maison. Quand les 
" bavures " sont érigées en systè-
me et programmées sur ordinateur, 
quand les recteurs zélés organi-
sent délibérément un volant de 
chômage dans l'Education Nationalej 
quand on pousse des profs à la dé-
mission en leur proposant des af-
fectations impossibles, quand on 
jongle avec les nominations et 
u'on valse avec les " heures sups" 
quand les bibliothèques,ces symbo-
les évidents du savoir scolaire 
restent désespérément closes, quand 
quand, quand, ••• 

^postes 
Alors ça gueul e.». Et, cette 

année, un ton au dessus des désor-
mais habituelles frondes de rentrée 
Car le seuil de tolérance est dépas 
se et la dégradation attein. cette 
fois toutes les catégories de per 
onnels, 

Comme le remarque un prof, "dans 
le temps il n'y avait que les maî-
tres auxiliaires à qui l'on faisait 
faire un peu n'importe quoi» Au-
jourd'hui, même les professeurs 
sont obligés de compléter leurs 
horaires avec du dessin et de la 
musique"» 

La dégradation est telle qu' 
elle a,fait remarquable, réussi à 
regrouper dans un front uni au ni-
veau du département, l'ensemble 
des organisations syndicales qui, 
si elles se retrouvaient dans les 
luttes au niveau des établissement; 
n'avaient pas encore trouvé un 
durable terrain d'entente à l'é-
chelon supérieur» 

Une unité qu'on a pu mesurer 
mercredi dernier à la Conférence 
de presse qu'ont tenu les syndi-
cats enseignants du second degré! 
Une conférence menée "au pas de 
charge" tant les bavures sont nom-
breuses» Ont été recensé, en deux 
heures de temps, tous les établis-
sements "à problèmes"du départe-
ment, les situations "aberrantes" 
ou même, selon le mot d'un enseig-
nant, proprement "hallucinantes"» 

Autre fait nouveau: l'impor-
tante mobilisation des parents 
d'élèves, marquée ici par la pré-
sence du syndicalisme des famil-
les et du cadre de vie a 

Les élèves, bien sur, font les 
frais de ce " grand merdier ". 
A St Nazaire, par exemple,des 
élèves de Terminale admis à redou-
bler par le conseil de classe ont 
été priés de voir ailleurs : à 
Savenay, à la Baule ou dans les 
boites privées... 

La réforme proclame bien haut 
l'autonomie des élèves par le tra 
vail personnel et 1'auto-documen-
tation. Mais les centres documen-
taires sont déserts et des bibli-
othèques fermées. A la Cité sco-
laire de Saint-~Nazaire, il exis-
te un centre de documentation et 
un bibliothèque pour le cycle 
classique et le CES. TJne seule 
personne pour environ 1500 élèves 
Au cycle économique, une salle 
mais personne pour s'en occuper. 

Même pagaille dans les lycées 
d'enseignement professionnel (LEP 
Les formations assurées y sont 
largement fonction de la situa-
tion économique régionale : la 
navale étant en difficulté, l'E-
ducation Nationale ne prend pas 
les moyens nécessaires pour for-

mer des chaudronniers ou des sou-
deurs. Il reste donc de nombreu-
ses places vacantes. Les ensei-
gnants l'ont fait savoir par voie 
de presse aux parents : " PlutSt 
que de laisser vos enfants en 
CPPN et CAP, confiez les nous ". 

Un dialogue se noue entre usa-
gers et enseignants sans passer 
par les instances administratives 
On tente, au coup par coup, de 
trouver des solutions à des si-
tuations insensées. Une militan-
te de la CSF déclare en effet 
que certai .3 élèves n'avaient 
pas reçu d'affectations in Juil-
let, que d'autres n'en ont pas 
encore alors que des places exis-
tent. Les familles se retournent 
vers l'apprentissage sur le tas. 
On refoule des seconde vers les 
3EP. Bien souvent, les affecta-
tions sont " bidons " : Une pos-
tulante pour le sanitaire et so-
cial se retrouve en sténo-dacty-
lo alors qu'elle a des difficulté! 
en français. 
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Le tour de table des établisse-
ments fait apparaître des situa-
tions similaires : - classes sur-
chargées (37 à 39 élèves par clas-
se à Clémenceau ; plus de 1 oo 
élèves en Terminale D à St Nazai-
re). 
- Manque de postes - Alors, en 
fait pression sur les profs en 
place pour qu'ils acceptent des 
heures supplémentaires. (10 500 
heures supplémentaires assurées 
l'an passé auraient permis de dé-
gager 586 postés). Quand vraiment 
ils ne peuvent pas, en? leur dit : 
" Il n'y a qu'à supprimer cet en-
seignement ". A utre solution pouj 
palier la carence : or regroupe 
des élèves de sections ou do ni-
veaux différents : 

v - en frânfe ais, des litté-
raires et des matheux. 

- en langue, des débutants 
et des seconde -année. 

Pourtant des postulants, il 
n'en manque pas : auxiliaires d-.-
neuf années d'ancienneté non re-
nommés et toute la kyrielle de 
vacataires, nouvelle catégorie 
créée l'an dernier, dont la sécu-
rité d'emploi est encore plus pré-

01 6 'S 3nî«d bazar... 
Les nominations tombent, inco-

hérentes; . Comme cette mère de fa-
mille, enseignante depuis (■ ans, 
envoyée à Chalor.nes avec un demi-
poste. Ou cette autre, mère de 2 
enfants qui, malgré ses 9 ans 
d'ancienneté se retrouve à Nogent 
le Rotrou, On se passe un prof 
d'un ljrcée à l'autre...Un délégué 
d'Ancenis disait : " On a une 
très mauvaise rentrée. Des termi-
nales C n'ont un prof de math que 
depuis ce matin. On l'a piqué à 
la Colinière. On est moitié con-
tents ; eux sont moitié mécontent; 
A la Chauvinière, il manque un 
prof de dessin. Celui qui occu-

pait le poste l'an passé n'a pas 
reçu de nomination... 

D'ailleurs, ces disciplines 
qu'on dit d'éveil, sont les pre-
mières sacrifiées. En dessin, lee 
profs doive it 20 h au lieu de 18, 
compte tenu dn fait qu'ils n'au-
raient ni préparation,ni correc-
tions. Mais le contenu de ce:; heu 
res s'est détérioré. " Il y a 
5 ans, je devais 20 h de cours 
dans 16 classes, de voyais 38) 
élèves. Cette année j'ai20 clas-
ses3. Je vois 562 élèves ".. 
les profs de musique ne sont guè-' 

éducation phy-| 

I 

re mieux lotis. En 
sique et sportive, les profs en 
lutte depuis le début de l'arnéej 
contre le plan de relance de Sois 
son multiplient et diversifient ' 

leurs actions. Les travaux ma-
nuels qui se pratiquaient par 
groupes d'une quinzaine maximum, 
se font aujourd'hui couramment 
avec 25-30 élèves.1 
V Conditions de travaal halluci-
nantes " ajoute un prof. 
" Les plus paumés, concluent les 
représentants du syndicalisme 
familial et du cadre de vie, soni 
les plus déshérités ". Car ce 
sont toujours les enfants des 
milieux xopulaires que l'on re-
trouve sur les voies de garage. 

flxpreseiors de " ras le bol " 
de nombreuses actions sont me-
nées depuis le début de l'année: 
pétitions, manifs, grèves, d'une 
journée par semaine, grèves par 
discipline, démarches au Recto-
rat, occupation des locaux par 
les pareils et les enseignants. 

Le rectorait répond trop sou-
vent par le mépris î " Qu'est ce 
que 2)0C signataires de pétition? 
ironise un chef de service... 
Parfois, il cède, comme à Rezé 
où les enseignants se demandent 
si on tient à leur faire perdre 
une journée de salaire toutes 
les semaines pour débloquer, 
cas par car;, des situation^ 

réputées insolubles la veille... 

La convergence des rovendi-
:Co.tiors fait apparaître une vo-
lonté d'action unitaire pour l'a-
mélioration des conditions de 
■travail et la situation de l'em-
ploi/. Une grève académique est 
prévue pour le 20 Octobre, à 
l'occasion de la venue de Bou-
lin à Nantes le 12. "JCS syndi-
cats enseignants appellent à se 
joindre à la manifestation de 1E 
CGT et de la CFDT. ■ 

te tigre de papier 
- Il y a deux ans le Lycée 

Clémenceau créait sur ses propres 
fonds une bibliothèque» Coût des 
travaux d'aménagement: 28 millions 
d'A. F. 

On demandait également aux en-
seignants de dresser des listes de 
livres afin de meubler les rayon-
nages» On dépensa ainsi 2 millions 
d'A»F» supplémentaires» 

Voici donc le Lycée doté d'une 
belle bibliothèque et de bouquins 

tout neufs» 

Mais faute de bibliothécaire, 
la bibliothèque est restée fermée 
et les bouquins dans leurs caisses 

Le Lycée Clémenceau accueille 
environ 1500 élèves dont 500 en 
classes préparatoires, c'est à 
dire les classes où on entre après 
le bac afin de préparer les con-
cours d'accès aux 'grandes écoles' 
Sciences Po, Normale Sup, HEC, 
etc.». 

Pour ces derniers, il faut es-
timer selon les professeurs, à 

l£S UvfiEÇ, Soklf LA 
Ï/Otà :PCOft >A. BiBMCTfKECA.;PÊ 
otJ A"TTSHD Ç>L>' OS) MOUS Uv/Re 



1000 F les dépenses en livres par 
an et par élève» Dans ces condi-
tions, une bibliothèque s'impose 
d'une part, car beaucoup d'élèves 
n'ont pas les moyens d'effectuer 
une telle dépense, d'autre part 
qu'il faut répondre aux besoins 
pédagogiques• 

"Il nous est impossible de ré-
nover notre pratique pédagogique» 
Il faudrait que les élèves puis-
sent travailler à rtir des liv-
res; c'est impossible» Alors pour 
l'instant, ils travaillent sur les 
polycopiés qu'on leur fournit"» 

Pour faire façe à cette situa-
tion, les enseignants demandent la 
création d'un deuxième poste de 
documentaliste bibliothécaire car 
disent-ils "ils y a bien un poste 
mais la personne doit s'occuper du 
matériel audio-visuel, de l'infor-
mation aux élèves sur les carrières 
professionnelles à la fin des 
études» C'est impossible qu'elle 
puisse s'occuper de cette biblio-
thèque dont l'inventaire depuis 
deux ans n'a encore pu être fait"» 

De plus, cette année la situa-
tion s'est encore aggravée car si 
l'année dernière il y avait une 
salle de lecture, aujourd'hui il 
n'y a plus rien» 

Ajoutons les revendications 
communes hélas à beaucoup d'éta-
blissements: - classes surchargées, 
en seconde par exemple la moyenne 
est supérieure à 35 élèves par 
classe 

- postes non pourvus, 
il manque un demi.poste en histoi-
re et les élèves des classes termi-
nales n'ont pas de cours depuis la 
rentrée. Notons, également, qu'un 

demi-poste pourrait être crée en 
philo où les cours sont assurés par 
des enseignants qui font des heures 
supplémentaires imposées par l'ad-
ministration» 

Jeudi 5 octobre les enseignants 
à l'appel du SNES et du SGEN-CFDT 
ont décidé de se mettre en grève 
afin d'exiger du Kectorat la cré-
ation d'un poste de bibliothécaire. 
Ils sont soutenus dans leur action 
par les Fédérations des Parents 
d'Elèves CORNEc et LAGARDE ainsi 
que par la CSCV. 

"Les conditions de scolarisa-
tion de dégradent, surtout dans les 
classes d'examen pour lesquelles 
c'est important et c'est pourquoi 
nous nous associons au mouvement," 
déclare une dame, membre de la 

CSCV. 

E-CoOD^icpue, WWS POOR. ç^iftt 
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Des absents tout de même dans 

cette belle unanimité: les élèves. 

Que les professeurs demandent 
une bibliothèque pour les élèves: 
c'est très bien. Mais ces derniers 
qu'en pensent-ils? 

Les quelques élèves de classes 
préparatoires présents devant la 
bibliothèque avec les enseignants 
étaient là presque par hasard. 
Certains parce qu'ils avaient vu 
un attroupement en rentrant dans 
le Lycée; d'autres parce que leur 
professeur leur en avait parlé la 
veille. 

Deux ans auparavant, il y eut 
pourtant un mouvement de grève 
lancé par la J 0 C sur les mêmes 
revendications. Mais aujourd'hui 
qui s'en souvient? 

Les quelques élèves que j'ai 
rencontré à midi à la sortie du 
Lycée n'étaient visiblement pas 
très intéressés. 

"Tu sais, nous les bouquins, 
on a déjà bien assez de travail 
comme ça, alors à quoi bon cherche 
dans des livres... C'est vrai, ça 
serait peut-être bien, mais pour 
l'instant on ne voit pas trop 
l'intérêt. Et puis tous les profs 
ne font pas grève alors on suit 
les cours..0" 

Désabusés, désintéressés, les 
élèves de 78 n'ont pas très envie 
de se mettre en grève pour une 
bibliothèque. A moins peut-être 
qu'on leur explique et qu'on les 
^associe au mouvement. Mais ce n'a 
pas l'air d'être la préoccupation 
des enseignants. 

En attendant, une démarche ef-
fectuée auprès du rectorat étant 
resté sans échos, la bibliothèque 
'restera fermée et les profs en 
grève... peut-être?

 B 

A riCAUMCM ecsupÉt 
Pousse Nore A le et primaire, soit une moyenne 

de 30 élèves par classe avec des 
pointes comme en CE 1 de 37 en-
fants» 

Carquetou» Au milieu de lo-
tissements en construction l'école 
de la Picaudière, accueille au-

jourd'hui 183 enfants en maternel-

II y a 3 ans, s'ouvrait 3 
classes maternelles, puis un an 
après on inaugurait 5 classes pri-
maires suivies cette année de 5 
autres classes pour l'instant in-
occupées • 

Locaux inutilisés, classes sur 
chargées, normaliens au chômage: 
dans ces conditions,les parents 
d'élèves demandent la création d'urv 
poste d'enseignant supplémentaire. 

"D'autant plus,disent-ils, 
que les effectifs scolaires vont 
très rapidement croître". Dans ce 
quartier en pleine expansion, on 
délivre en moyenne un permis de 
construire par jour. 
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Depuis la rentrée, différentes 
démarches ont été entreprises au-
près de l'Inspecteur Académique, 
du Député, du Maire de Carquefou 
également Conseiller Général» 

Ce dernier, conscient des prc 
blêmes qui se posent à sa commune 
soutient pleinement l'action de 
ses administrés. Mais rien n'y fj 

L'administration refuse: "Voi 
n'avez pas atteint le chiffre glc 
bal de 190 élèves. En applicatioi 
de la "Grille Guichard", vous n' 
avez pas le droit à un poste supp 
lémentaire»" 

Face à ce blocage, les parent 
"occupent" l'école depuis une se-
maine» Présence dans les locaux 
scolaires d'ailleurs plutôt qu' 
occupation, car les enseignements 
continuent cahin-caha» 

Les instituteurs, en effet, 
continuent de travailler même s' 
ils voient cette action avec bien-
veillance» mais leur syndicat, le 
SNI, n'a pas pris position. Alors 
prudence»»• 

LES ̂ /AWCWëRS VOMf ILS 

LfcS EXPERTS iMcpoiETS» 

Cette action, entreprise à 1* 
initiative de la Fédération CORNEC 
a reçu l'appui d'une large majo-
rité de familles» 

Aujourd'hui, pourtant, l'In-
spection Académique avec laquelle 
les parents sont en contact perma-
nent, reconnait que le chiffre de 
190 élèves sera atteint d'ici troif 
mois» Mais pour l'instant, rien à 
faire» 

Pour les parents, c'est un 
premier recul de l'administration 
qui reconnait le bien fondé de 
leur argumentation» Mais le délai 
de trois mois leur semble une mau-
vaise excuse» Ce qu'ils veulent, 
c'est la création immédiate de ce 
poste et ils entendent bien 1'ob-
tenir en poursuivant l'action la 
semaine prochaine» ■ 

QG GDQGDOO OGOGQOCSG 
lU/i Suite à l'A» G» des parents 
Vet des différentes organisations 
Jf (FCPE, CSF, CSCV, JOC, JOCF), un 

pique-nique sur les espaces verts 
du LEG et du LEP de la Chauvinière 
était décidé pour le mardi midi» 
Forcer la main au Rectorat pour 
obtenir les postes manquants, voi-
là une démarche qui tend à devenir 
nécessaire» A croire qu'en plus 
des formulaires administrât 
va maintenant falloir mettre 
scène sa petite occupation 
prouver que tout le monde e 
motivé» En-principe, l'examen se 
passe plutôt mal, les résultats 
pour la Chauvinière sont les sui-
vants: yw 

- obtention des deux postes 
sur trois manquants au LEG (un 
hasard?) 

- en revanche, si 1/2 poste 
a été obtenu au LEP il manque tou-
jours: - 10 h en français 

3 h en anglais 
15 h en éducation famili-

ale et sociale 
10 h en dessin d' 

.1 la chauvimcr 
/ //// 

à tenir certaines contradictions ^ 
inhérentes à ce problèmes? 

On constatait dès le début du 
"pique-nique" que beaucoup d'é- A 

3U< 
Conclusion, il faut récidiver, 

il faut "repêcher", comme vous vou-
lez» Alors on convoque une manif 
au Rectorat, encore une défaite? 
Cette chère administration semble 
prendre plaisir à ce genre de man-, 
oeuvre» Ne seraife-ce pas parce / 
qu'elle lui rapporte beaucoup» « 
Quelles économies ne réalise-t- m 
elle pas sur des dizaines de pos-
tes inoccupés pendant plusieurs 
semaines? Se sentirait-elle forte, 
mais pourquoi? Faut-il continuer 

lèves préféraient le café à la 
cour du Lycée» Pour une fois ils L 
semblaient d'accord avec les profsJ 
Ainsi à 14 h quand tout le monde / 
fut rassemblé, il se posa un pro-'A 
blême: comment le conserver? W 
D'abord, l'A» G», ça intéresse en i 
principe tout le monde, la foule 
impressionne toujours seulement (L 

les gars, pas question d'occuper» M 
Pas question de laisser les cas-
seurs, pour la fête dans les clas- / 
ses» La JOC est une organisation i 
d'élèves responsables (de quoi?) 
Alors? Un peu d'ordre» Que penser / 
de la méthode employée par les 
parents d'élèves (il est vra:* 
toute bonne foi) et les élèvei 
LA JOC (qui se permettent de sig-
ner les tracts au nom de tous les 
élèves) qui consistait à claquer 
les portails et à établir des tour 
de garde! Mon petit, c'est pour 
ton avenir»»» Pour une fois que le 
nombre des élèves peut servir à 
quelque chose••• 

Les 
ji, de / 
/es DE f 

Que penser de la réaction des 
profs qui attendent, sans croire 
à ce mouvement, qu'ils ne con-
trôlent pas (seraient-ils en trop? 
une manif hypothétique, un re-
groupement centralisé sur le Mini-
stère! ! ! Car il ne faut pas dépla-
cer les responsabilités, n'est-ce 
pas, et puis tant qu'on y est, à 
quand les élections présidentiel-
les anticipées» 

Point pour critiquer mais bien 
pour poser certaines questions 
criantes» Si la tristesse organi-
sée d'une grève d'élèves ne sert 
même pas à pousser au cul certaine 
organisations, que ferons-nous de 
tous ces jeunes? 

Si la minorité - les orga -
qui avaient convoquée ce pique-
nique, plus les quelques parents 
d'élèves effectivement présents -
emploient les mêmes moyens que la 
majorité - les orga syndicales d'ui 
côté et le Pouvoir de l'autre -
qu'espère-t-elle obtenir» 

Sinon remplir l'éternel cahier 
de doléances que le Ministère con-
sent à soulager quand il ne peut 
plus faire autrement••• ■ 

Deux lecteurs-correspondants 
complètement inorganisés» 



CULTURE _ 17 

DU THEATRE EN 
MAISON CLOSE 
Les itinérants du Galion 

ont peut-être trouvé un lieu fi-
xe dans la région nantaise» 

C'est sur une proposition de la 

municipalité de Nantes qu'ils 
envisagent désormais de s'instal-
ler dans la Maison de Quartier 
de Bellevue, à St Herblain. Faite 
en Juin dernier, cetee proposition 

demeure le point de départ de 
nouvelles perspectives pour l'an-

née 78-79. 

réouvrir la 
maison close 

Il s'agirait donc d'installer 
le théâtre dans la Maison de Quar-
tier, rue du Jamet • Depuis dé-
cembre 1976, cette maison est 
fermée, et une réouverture est 
impossible sans un minimum de 
travaux. Pour les animateurs, 

c'est la condition minimale pour 
y entreprendre de nouvelles ini-
tiatives, et leur montant est 
estimé à un minimum de 200 000 F. 
dont à peu près 100 000 pour 

la salle affectée au Galion. 
L'idée est d'avoir une salle de 
250 places environ, dans laquelle 

la scène sera constituée d'élé-
ments mobiles souples. Il fau-
drait pouvoir y faire du théâtre, 
■bien sûr, mais aussi, la souples-
se -des éléments devrait pouvoir 
permettre d'inviter d'autres trou 
pes et d'organiser des spectacles 

divers ■> 
Cette perspective semble ré-

jouir les permanents de la Mai-
son de Quartier. L'introduction 

du théâtre, c'est aussi une for-
me d'animation à la disposition 
des gens du quartier. A condition 

bien sûr que ce théatre-là leur 

parle. Comme dit une habitante de 
la ZUP: " de toute façon, ça se-
ra forcément enrichissant; ça ne 

pourra pas être pire qu'avant 

parce qu'il n'y avait rien. Pour 
nous, le théâtre, c'est quelque 

chose de très lointain, des gens 

avec des grandes robes qui disent 

des trucs qu'on ne comprend pas. 
Si c'est dans la ZUP, on viendra 

voir, et peut-être que ça déblo-
quera des portes dans nos têtes" 
Oui, à condition que la matière 

première traitée soit la vie de 
tous les jours. 

En Octobre, du 9 ou 22, une 
quinzaine d'animation théâtrale 
est prévue à St Herblain, avec 
la création de " la File indienne" 
Il s'agit d'une création très sou-
ple ayant le chômage pour thème 
central, d'où le titre très évo-
cateur pour les habitués de 1'ANPE 
Le but est de pouvoir jouer un 
peu partout, peut-être même dans 
les espaces urbains les plus fré-

quentés comme les esplanades et 
les galeries commerciales» 

Pour les Clubs du 3° âge,on re-

jouera "Le petit soldat de paille" 
alors que pour les enfants,il y 

aura le Théâtre vagabond de Bru-
xelles et le Théâtre du bonhom-
me rouge de Paris. 

En débutant la saison 78-79 par 
une quinzaine d'animation théatra 
le, le Galion marque sa volonté 
d'initiatives prolongées sur la 

région nantaise. Il reste à véri-
fier si la cohabitation du Galion 
et de l'animation de quartier 

est possible, et surtout, si elle 
permet aux habitants de la ZUP 

de s'intéresser au théâtre» Pour 
les animateurs de la Maison,l'en-

jeu est important pour revitaliser 
un local devenu désert. 

Cependant, n'anticipons pas... 
La municipalité n'a pas donné 
d'accord autre que verbal, les 
crédits pour les travaux ne sont 

pas débloqués, et donc, officiel-
lement, la Maison est encore close 

EXPOSITION 
000E0T le RIGOLAIS 

du 7 au 15 octobre à Orvault. 
Salle de la Frébaudière, 9 h - I2h 
et 1/fh - 19h, entrée gratuite. 

C'est un architecte urbaniste 
qui s'est intéressé aux structure 
et à la résistance des matériaux. 

La presque totalité de ses 
dessins, gouaches et toiles sera 
exposé au public. Des oeuvres réa-
listes, cubistes, abstraites... 
dont certaines iformes audacieuses 
précèdent de plusieurs années 
"•lies des écoles aujourd'hui ad-
.•ées. 

15 JOURS 
de THEATRE 

- MARDI 10 OCTOBRE à 20 H 30 

au centre socio-culturel de 

la Crémetterie : "La file indien-
ne", par le Galion. 

- MERCREDI 11 OCTOBRE à 18 H 
au Centre socio-culturel du 

bourg de Saint Herblain : "His-

toire de dire" par le théâtre 
Vagabond. 
- MERCREDI 11 OCTOBRE à 20 H 30 

au centre social de la 
Bernardière : "La file indienne". 

- JEUDI 12 OCTOBRE à 20 H 30 
au Centre socio-culturel du 

Sillon de Bretagne : "La file 
indienne"• 

- VENDREDI 13 OCTOBRE à 15 H 

au Centre Socio-culturel du 
Sillon de Bretagne : "Le petit 

soldat de paille" par le Galion. 

- MARDI 17 OCTOBRE à 15 H 

au Centre socio-culturel de 
la Bernardière : "Le petit sol-
dat de paille". 

- MERCREDI 18 OCTOBRE à 15 H 

au gymnase du bourg de Saint 
Herblain : "Le petit soldat de 
paille". 

- MERCREDI 18 OCTOBRE à 20 H 30 

au cer're socio-culturel de 
la Bernardière : "La maison du 
plus p'tit" par la Compagnie du 
Bonhomme Rouge. 

- VENDREDI 20 OCTOBRE à 20 H 30 
au Centre socio-culturel du 

bourg de Saint Herblain : "La 
file indienne". 



ANIMATION 
E.J.T. 

Dans le cadre des soirées 
"spectacles" données au Foyer du 
Jeune Travailleur, l'équipe d'ani 
mation a le souci de promouvoir 

| les talents du "cru", sans privi-
légier une expression plus qu'un ' 
autre, mais exigeant la qualité. 
Aussi lors d'une soirée CABARET, 
organisée par le Foyer du Jeune 
Travailleur, le jeudi 12 octobre 
à 20h 45» pourrez-vous venir ap-

plaudir : - un illusionniste Pascal 
MORIN de St. Herblain, un comé-
dien-animateur Pierre TESS1ER de 
Rezé, enfin le chanteur Jean-
Michel PITON de la Roche sur Yon 
... et vous jugerez vous mômes. 

Jean-Michel PITON, accompagné 

dorénavant d'un orchestre, chante 

ce qu'il vit, et vit ce qu'il 
chante: la nature, les hommes, 
l'amour, la tendresse. Tout cela 
est dit avec délicatesse et hu-
mour... Par sa voix tantôt toni-
truante, tantôt pleine d'émotion, 
les structures traditionnelles se 
trouvent souvent égratignées tout 
au long des couplets qui ont le 
mérite d'être solidement trous-
sés et dont on apprécie la fac-
ture à défaut d'en accepter to 

talement le fond 

THEATRE 
FOU 

Le COBA de Nantes^existe tou-? 
jours conservant actuellement sa 
dénomination ancienne, même si son] 
orientation est plutôt vers la crif 
tique du sport et de son organisa-

tion • 
Dans ce cadre, il pense néces-

saire une série de réunions ouver-
tes sur des thèmes précis. Il sa-
git d'amorcer une réflexion sur dil 
vers aspects des institutions spor| 
tives, pour délimiter les objec-
tifs des initiatives futures» 

La première réunion se tiendra 
le Mardi 17 Octobre à 20 h 30, au 
26 bis, Bd Schumann» Elle portera 
sur le plan de restructuration du 
sport à l'école (Projet Soisson) 
et ses conséquences pour 1'ASSU» 

Elle doit permettre de mieux 
comprendre l'objet de la grève ac-
tuelle des profs d'éducation phy-
sique, face aux projets du gouver-

nement ■ 

19.15 h: lundi 
mardi 
mercredi 
jeudi 

10 h : samedi 

Cette année encore, la compagnie animera divers ateli 
Expression Corporelle 
Expression Corporelle 

Mime 
Acrobatie 
Poésie et Gestuel 

- 1 stage de 2 jours d'expression corporelle est prévu les 18 et 

19 novembre 78. 

- la compagnie assure une expérience d'animation de septembre 78 

à juin 79 au sein du Centre Social et Culturel de Port Boyer sur le 

thème des Folies 

- les répétitions publiques des spectacles de la Cie dans ses 
locaux auront lieu dès la fin d'octobre (dates et heures non fixée$. 

- Enfin, l'ouverture d'une cantine-théâtre où chacur., pour une 
somme de 12 F et ayant prévenu 48 h à l'avance, pourra venir prendre 
son repas dans les locaux de la Cie. parce que le théâtre et le quoti-

dien ne sont pas aussi éloignés que certains veulent bien le faire 
croire, parce que un espace théâtral peut devenir un lieu de rencontre 

parce que manger reste nécessaire... AUTANT EN PROFITER... Une permanence est assurée chaque jeudi de 18 h à 20 h au 2, eue 

des Girondins (Chantenay), tel. Zj.fi.20.66. 

CINEMATHEQUE _ 
Hommage au cinéaste indien 

SATYAGIT RAY 
- Mardi 10 Octobre 
20H30 Pather Panchali 

22H30 Aparagito 

- Mercredi 11 Octobre 
20H30 Le Monde d'appu 

22H30 Devi 

0X9 ISd 

- 5F par séance - carte d'adhérent, 10 F pour 

1'année 



DIVERS ~T* 

api ooo 

L1 APL à 3F 50.Ca alors? 
Et oui; que voulez-vous, tout aug-
mentera pauvre Messieurs-Dames) 
Mais là encore,1*APL se distingue. 
Car si nous augmentons le prix, n 
nous augmentons aussi le nombre de 
pages.Plus cher, mais plus d'infor-
mations . 

Nous, nous sommes prêts à tenir 
le coût...Mais encore une fois, çà 
dépend de vous. D'abord, il faut 
que vous soyez d'accord pour ache-
ter le journal. Ensuite et surtout, 
on ne peut pas faire le journal sans 
votre aide. 
Envoyez-nous des arti'cles, préve-

nez-nous dès qu'il se passe quel-
que chose dans votre boite, votre 
quartier, votre commune. A 1'APL 
l'information vient en majorité des 
lecteurs qui nous écrivent ou nous 
téléphonent. Alors, continuez. 

Et puis,toujours le problème du 
fric.Notre seul financement, ce 
sont les abonnements.Pendant tout 
le mois d'Octobre, on maintient èes 
anciens tarifs d'abonnements. 
Abonnez-vous, anticipez vos abon-

nements, faites abonner vos copains 
Si vous pensez que 1'APL est utile 

et doit poursuivre le travail com-
mencé, alors nous avons besoin de 
votre aide pour augmenter la diffu-
sion que nous voulons étendre à 1' 
ensemble de la Loire-Atlantique. 
Mais pour cela,il nous faut un 

peu d'argent d'avance car dans un 
premier temps, il faut pouvoir sup-
porter un nombre plus important d'ir 
invendus. L'argent des abonnements 
sera utile à cette fin. 

PETÎT motèLE 3*-
SrRAWD motèLE- 5" F 

\ 

I 
I 

Et puis,il y a l'usure du'.matériel 
En particulier, les machines à écri-
re fatiguent. Vous avez d'ailleurs 
dû vous en apercevoir car les tex-
tes sont parfois difficilement li-
sibles. On lance dès aujourd'hui 
une souscription pour l'achat d'une 
machine à écrire. Il faut que nous 
ayons 5000F d'ici la fin novembre 
Chaque semaine, nous ferons les com J 
ptes. I 
Venez discuter avec nous tous 

Vendredi 
Venez discuter avec nous tous 

jours de 17 à 19H. Vous pouvez pas- • 
ser aussi le Samedi; on n'est jamaist -100F (ou plus) 
assez nombreux pour faire la maquet-J pour l'achat d'une machiné 

.PTIOIO i 

les t 

les ' 
Je souscris 
- 20F , 
- 50F , 

la 

I 
» 

somme de } 
 □ I 

 o i 
□ • 

te.Et c'est rigolo écrire. 

VERTOU 

Les deux jeunes gens, à qui 
un chasseur de Vertou a voulu 
mettre du plomb dans la cervelle 
(cf. APL no. 45), sont toujours 
en prison, la fille à Rennes, le 
garçon à Nantes. Les avocats sont 
Mes. CHOUCQ et JAFFRE. Il semble 
que la juge d'instruction, Madame 
CADENAT va abandonner l'inculpa-
tion de vols qualifiés pour ne 
garder que la violation de domi-

« cile. Les jeunes gens pourraient 
être libérés assez rapidement. 
Enfin une distribution de tracts 
a eu lieu dans sept lycées nantai! 
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•Mardi 10 Octobre 
-20H 30: la Shell à Nantes. 
Réunion à 1'APL 26bis Bld Schu-
man 

>Mercredi 11 Octobre 
-14H : 6H sur les stages Barre 
Foyer du Jeune Travailleur, 
Bld Vincent Gâche (fJA^JIES) 

(Jeudi 12 Octobre 
-14H30: Larzac mobilisation, 
Fraternité Protestante, 3 rue 
A. Duchaffault (Mûptss) 
-20H30 : Spectacle au FJT,Bld 

Vincent Gâche (Jaurès) 

SABLES d'OLONNE ; 

14h Procès d'un insoumis O.N.F, 
Trbunal 

^Vendredi 13 Octobre 
-20H 30 : Nicaragua solidarité, 
Fraternité Protestante, rue A. 
Duchaffault (rJfttffeS) 

♦LUNDI 16 OCTOBRE 
20h30 Procès renvoi de livret 

militaire : Gabriel Cohn-
Bendit; Fraternité 3 rue 
Ile de France. 

f Mardi 17 Octobre 
20H 30: Procès renvoi de livret 
militaire >G. Cohn-Bendit, à la 
Frat.'rue Duchaffault 

-20H30: réunion COBA sur le sport 
à l'école,à l'APL. 

AMERICAN INDIAN MOVEMENT 
Les 10,11 et 12 Octobre,films 
débats et conférences à la Bour 

se du travail,à 21H rue Arsène 
Leloup (NAPTS5.) 
CULTURE 
-voir programmes, pages 17-18 

INTERNATIONAL 
-IRLANDE : non à l'extradition P2 
-NICARAGUA : solidarité P2 

BRETONNITUDE 
-La Bretagne en marche.....P 3,4 
-DIWAN : maternelle en breton P.5 

ARMEE 
-Insoumis breton, 15 mois de 
prison ......................P.6 
-Refus de l'ONF P.7 

NUCLEAIRE 
-Pas de centrale en Bretagne..P.8 

-Interview :Plogoff P 9-10 
- i ' 
PAYSANS 
-L'affaire Guérin B.10 
-LARZAC P.10 

B.D. 
-Rouge sur le nez........... P.il 

ECOLE 
-Le Chaos scolaire.... P.12,13, 

DIVERS 
-Stages Barre: pipi dans la 
mare.....................P 16 
-Boulin à Nantes ..........P 16 

HTURE 
-Théâtre en maison cjose....P 17 
-Théâtrequipe, théâtre Fou..P l"i 
-Animation FJT, expo Robert le 

^Jj^O^y^^j^^y^^yy^^. . . .P 1 S 
DIVERS 
-Vertou (suite) P 19 
-Texte APL P 19 

►ABONNEMENT 
Un trimestre : □ 12 numéros : 25 F Soutien : 40 F 
Un semestre : D24 numéros : 50 F Soutien : 80 F 
Un an : D48 numéros : 100 F Soutien : 150 F 

NOM : Prénom : 
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Mettre le chèque à l'ordre des Nouvelles Éditions de l'Ouest 
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□ 3 numéros gratuits D8 numéros 10 frs 
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